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Délibération DEL25_04_07_13
DOMAINE ET PATRIMOINE. Déclassement du domaine public d’un terrain nu situé rue Pierre Stoppa et mise à 
disposition du terrain au profit du gestionnaire des jardins potagers. Approbation d’une convention

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 35

Date de la convocation 31/03/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas
PORRET,  Madame Patricia OUVRARD,  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,  Madame
Monia BENAISSA, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame Valérie TALBI, Monsieur
Aurélien SCANDOLARA,  Madame Sophia BRIKH,  Madame Joëlle CONSTANTIN,
Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur  Pierre  MATEO,  Monsieur  Saïd Hamidou
ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame
Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR, Monsieur
Benoît COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Madame
Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Lionel PILLET, Monsieur Maurice IACOVELLA,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE, Monsieur
Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Madame Sandrine PICOT, Madame Estelle Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE

Dépôt de pouvoir Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,
Monsieur Jean-Maurice GAUTIN donne pouvoir à Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame Nathalie DEHAN donne pouvoir à Monsieur Nicolas PORRET, Monsieur
Idir BOUMERTIT donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,  Monsieur Aurélien ARNOULD
donne pouvoir à  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Yalcin AYVALI donne
pouvoir à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Contexte

La Ville a acquis à la Métropole de Lyon le 17 février 2025, un terrain nu à l’angle de la rue Pierre Stoppa et de la
rue Anatole France cadastré AN n°104 d’une surface de 2702 m².

La Ville a souhaité disposer de ce terrain sans usage particulier (à l’exception d’un chemin piéton qui relie la rue
Pierre Stoppa à la rue Anatole France) afin de le mettre en valeur par sa végétalisation et son aménagement.

Les services de la Ville ont étudié l’aménagement du site. Il est proposé de créer 12 parcelles de jardin potager
mises à la disposition des habitants du quartier. La Ville prend en charge l’aménagement des parcelles, tel que
présenté sur le plan en annexe, l’apport de terres végétales et de compost, l’installation des clôtures, de compteurs
d’eau, de composteurs, d’une cabane de rangement collective et d’une pergola.
Le cheminement piéton existant est maintenu à l’usage du public.



Désaffectation et déclassement du terrain

La parcelle dépend du domaine public communal.
Afin de mettre en œuvre le projet de jardins potagers, la Ville souhaite déclasser une partie du terrain de son
domaine public. La surface à déclasser est de 2446 m² et a été clôturée (clôture en barreaudage), conformément
au plan présenté en annexe.
Le  chemin  piéton,  l’aire  de  retournement  sur  la  rue  Pierre  Stoppa  et  une  emprise  nécessaire  à  l’accès  au
transformateur GRDF, resteront dans le domaine public communal.

Ce déclassement ne remettant pas en cause la desserte et la circulation dans le secteur, la présente procédure n’a
pas donné lieu à une enquête publique en application de l’article L141-3 du Code de la voirie routière.

Mise à disposition du terrain 

Il est proposé de mettre le terrain aménagé et déclassé à disposition de l’association nommée « Jardin Stoppa »,
constituée des habitants du quartier intéressés par le projet, qui sera en charge de la gestion des  jardins potagers.
Une convention d’occupation temporaire pourra être signée, à titre gratuit, dont le projet figure en annexe, pour
une durée de 5 ans renouvelable 1 fois par tacite reconduction.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.3211-14 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.2141-1 et L.2221-1 ;

Considérant l’intérêt de donner un usage à cet espace ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Prononcer, après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public communal d’une
emprise de 2446 m² à détacher de la parcelle AN n°104 située rue Pierre Stoppa ;

• Intégrer l’emprise susmentionnée ainsi déclassée dans le domaine privé de la Ville ;

• Approuver  la  mise à  disposition du terrain  déclassé,  à titre  gratuit,  au profit  de l’association « Jardin
Stoppa » ;

• M’autoriser, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer la convention d’occupation à intervenir entre la Ville de
Vénissieux et l’association, les documents afférents ainsi que les éventuels avenants nécessaires à son
exécution.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET




















